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Lettre datée du 19 avril 2001, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Représentant permanent de la Yougoslavie
auprès de l�Organisation des Nations Unies

Hier, 18 avril 2001, une bombe dont l’éclatement a été déclenché par un dispo-
sitif télécommandé a explosé devant les bureaux du Comité du Gouvernement you-
goslave pour la coopération avec la MINUK, à Pristina, tuant une personne et en
blessant trois autres.

Cet acte terroriste monstrueux s’inscrit dans le cadre de l’escalade récente de
l’extrémisme et du terrorisme albanais de souche dans la région, ce, en dépit des as-
surances données par les présences internationales au Kosovo-Metohija qu’elles ga-
rantiraient la sécurité et un environnement sûr pour tous les habitants de cette pro-
vince serbe de la République fédérale de Yougoslavie, et alors que tel est le mandat
qui leur a été assigné par la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité.

Vu la gravité de la situation, j’ai été chargé par mon gouvernement de deman-
der au Conseil de sécurité de convoquer d’urgence une réunion en vue de condamner
cet acte terroriste et d’enjoindre à la KFOR et à la MINUK, conformément aux res-
ponsabilités qui sont les leurs en vertu de la résolution 1244 (1999) du Conseil de
sécurité, de prendre toutes les mesures nécessaires pour retrouver les auteurs de cet
acte et les traduire en justice.

L’Ambassadeur,
Représentant permanent

(Signé) Dejan Sahović


